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Cagnotte, le 10 juin 2019 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes 

Côte Landes Nature  

 

 

Transmission électronique : plui@cc-cln.fr 

 

 

Objet : Dossier de modification simplifiée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de Linxe 

 

 

Ce dossier appelle une remarque de la Fédération SEPANSO Landes à propos de la Zone 

UK11 : autorisation de construire un muret limité à 1,20 m sur l’emprise publique. 

Cela est ajouté à l’autorisation de planter une haie vive d’une hauteur maxi de 2 m. 

 

Outre le fait que construire un muret sur l’emprise publique est surprenant, compte tenu des 

incidences juridiques, cela pourrait contribuer à remplacer les haies par des murets. 

Quand on connaît l’importance des haies pour la biodiversité les oiseaux, les abeilles, les 

insectes .... voire pour l’impact climatique (bilan carbone des éléments utilisés pour réaliser 

des murets) et la mitigation climatique (développement d’espèces végétales pour capter le 

carbone), on ne peut que regretter cette disposition. 

 

La Fédération SEPANSO LANDES invite la commune à retirer cette autorisation et à revoir 

la rédaction de son règlement. Un peu de pédagogie (éducation à l’environnement) ne ferait 

sans doute pas de mal. 

 

Sentiments distingués 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@orange.fr 

http://www.sepanso40.fr 

  


